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Rectorat de Grenoble 
Division des personnels enseignants 

 

 
DPE                            Grenoble, le 09 septembre 2025 

Réf N° 2025-A308 

 

Tél : 04 76 74 71 11 

Mél : ce.dpe@ac-grenoble.fr 

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRÊTÉ N° 2025-A308 
 

portant composition de la commission administrative paritaire académique compétente à l'égard des corps des professeurs de 
chaires supérieures des établissements classiques, modernes et techniques, des professeurs agrégés de l'enseignement du 
second degré, des professeurs certifiés, des adjoints d'enseignement, des professeurs d'éducation physique et sportive, des 
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive, des professeurs d’enseignement général de collège, des professeurs 
de lycée professionnel, des professeurs de l'École nationale supérieure d'arts et métiers, des conseillers principaux d'éducation 
et des psychologues de l'Éducation nationale. 

 
Le recteur de l’académie de Grenoble, 

 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 60-403 du 22 avril 1960 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux chargés d'enseignement d'éducation physique 
et sportive ; 

Vu le décret n° 68-503 du 30 mai 1968 modifié portant statut particulier des professeurs de chaires supérieures des établissements classiques, 
modernes et techniques ; 

Vu le décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux d'éducation ; 

Vu le décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de l'enseignement du second degré ; 

Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 

Vu le décret n° 72-583 du 4 juillet 1972 modifié portant définition de certains éléments du statut particulier des adjoints d'enseignement ; 

Vu le décret n° 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d'éducation physique et sportive ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n°86-492 du 14 mars 1986 modifié relatif au statut particulier des professeurs d'enseignement général de collège ; 

Vu le décret n° 88-651 du 6 mai 1988 modifié relatif au statut des professeurs de l'École nationale supérieure d'arts et métiers et à diverses 
dispositions statutaires applicables aux professeurs techniques adjoints et chefs de travaux pratiques de cette école ; 

Vu le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel ; 

Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

Vu le décret n° 2017-120 du 1er février 2017 modifié portant dispositions statutaires relatives aux psychologues de l'éducation nationale ; 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions 
administratives paritaires ; 

Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l'égard de certains fonctionnaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination du recteur de l’académie de Grenoble - M. DULBECCO (Philippe) 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des personnels relevant des ministres chargés 
de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des 
personnels aux comités sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité 
consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles 
fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 5 décembre 2022 portant nomination des membres du bureau de vote électronique centralisateur (public) et des bureaux de vote 
électronique correspondants ; 

Vu l’arrêté 2025- A14 du 16 janvier 2025, portant composition de la commission administrative paritaire académique compétente à l'égard de 
certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel à la commission administrative paritaire académique 
précitée en date du 8 décembre 2022, 

Vu l’arrêté 2025-A84 du 28 mars 2024 annulé et remplacé par le présent arrêté, 

 

 

 

  



 
 

Arrête : 

Article 1er : La composition de la commission administrative paritaire académique précitée comprend 38 membres 

titulaires et 38 membres suppléants, elle est établie ainsi qu'il suit : 
                              
I - Représentants de l'administration : 
 
 
 
Titulaires       
 
Le recteur de l’académie de Grenoble, président 
 
Mme BLANCHARD Céline, secrétaire générale adjointe 
de l’académie, directrice des ressources humaines 
 
Mme SAVOIE Nelly, directrice déléguée des 
ressources humaines territorialisées  
 
M. VILLEROT Laurent, chef de la division des personnels 
enseignants 
 
Mme GAUQUELIN Anne, cheffe de bureau DPE1 
 
Mme MESSINA-RAVANAT Liliane, chargée d’études 
juridiques 
 
Mme TOURENNE Corinne, Directrice SAIO 
 
Mme CARLUCCI Cinzia, Doyenne IA-IPR 
 
M. JEANNERET Lionel, IPR-EVS 

 

Mme COTTET-DUMOULIN Agnès, Doyenne IEN 

ET/EG/IO 

 
Mme DEMEMES Joëlle, IA-IPR 
 
Mme REVEYAZ Nathalie, IA-IPR 
 
M. RUCHON Gilles, IPR  
 
M. VERNET Lionel, Proviseur  
LGT Charles Baudelaire - Annecy (74)   
 
M. GERCET Jérôme, Proviseur 
LPO Lesdiguières - Grenoble (38) 
 
M.FOREST Yann, principal 
CLG Nelson Mandela- Le Pont de Claix (38) 
 
M. VOISIN Arnaud, Proviseur 
LGT de l’Albanais – Rumilly (74) 
 
M.CANNAFARINA Robert, Proviseur  
LPO Edouard Herriot - Voiron (38) 
 
Mme NARCISSE AUDIGIER Florence, Principale 
CLG Marcel Pagnol- Valence (26) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suppléants 
 
La secrétaire générale de l’académie de Grenoble 
 
Mme CHAMOSSET Marie, directrice des ressources 
humaines adjointe 
 
Mme BENET Cécile, directrice déléguée des 
ressources humaines territorialisées  
 
M. RIVAUX Fabien, adjoint au chef de la division des 
personnels enseignants 
 
Mme ARDIT Mailys, cheffe de bureau DPE2 
 
Mme MERCIER Fabienne, cheffe de bureau DPE3 
 
 
Mme GOASMAT Sandrine, adjointe DSAIO  
 
Mme BATTOIS Régine, IA-IPR 
 
M. BIZET Jérôme, IA-IPR 
 
M.NAVIGLIO Jacques, Coordonnateur de la mission de 
contrôle pédagogique des formations par apprentissages 
 
M. GIRAULT Alain, IA-IPR  
 
M. REYSSET Pascal, IA-IPR 
 
Mme LINAS Hélène IEN ET-EG-IO  
 
M. VIGNEAU Christophe, Proviseur 
LPO Jean Monnet - Annemasse (74) 
 
M. PELOUX Jacques, Proviseur 
LP Jacques Prévert - Fontaine (38) 
 
M. PLASSE Sylvain, Proviseur  
LP la Cardinière - Chambéry (73) 
 
Mme GIRAUD Christelle, Proviseure 
Vie scolaire 
 
M. MION Jean -Marc Principal 
LP le Grand Arc-Albertville  
 
Mme SETA Clémentine, Principale 
CLG Henry Bordeaux – Cognin (73) 
 
 
 



  
 
               
              
II- Représentants élus par le personnel :  
 
Titulaires Suppléants 
 
 
M. BANCILHON Samuel - FO              
CLG Frederic Dard - St Chef (38) 
 
M. BOUCHARECHAS Christophe - FO     
LPO Paul Héroult - St Jean De Maurienne (73) 
 
M. LECOINTE François - FSU         
CLG Fernand Leger - St Martin D’Hères (38) 
 
Mme COULON Alice - FSU         
CLG J. J. Rousseau - St Julien en Genevois (74) 
 
M. MICHELON Pascal - FSU         
LP Victor Hugo - Valence (26) 
 
Mme BONNEFOY Céline - FSU         
CLG Le Vergeron – Moirans (38) 
 
M. BOURGEOIS Benoît - FSU         
CLG Côte Rousse – Chambéry (73) 
 
Mme VALLA Fanny - FSU         
LPO Xavier Mallet - Le Teil (07) 
 
M. RIPERT Nicolas - FSU        
LPO Ferdinand Buisson – Voiron (38) 
 
Mme BROWN Sally - FSU        
EPE-UG Université Grenoble Alpes 
 
Mme ASCASO Laetitia - FSU      
LP Auguste Bouvet - Romans Sur Isère (26) 
 
M. DUCHIER Emmanuel - CGT Educ’action     
LP Germain Sommeiller – Annecy (74) 
 
Mme GÉRARD Kelly – SNALC       
CLG Europa – Montélimar (26) 
 
M. DOMENGE Christophe - SNALC   
LPO Paul Héroult - St Jean De Maurienne (73) 
  
Mme LE COZ Catherine - CFDT Education publique 
LGT Aristide Berges - Seyssinet Pariset (38) 
 
Mme PENEAU-KEMPF Marie-Luce – CFDT 
Education Publique 
LGT De L'Albanais - Rumilly (74) 
 
M. LEDOUX Eric - SUD   
LP Le Nivolet – La Ravoire (73) 
 
Mme DESCAZAUX Sophie - SE-UNSA     
CLG Grésivaudan - St Ismier (38) 
 
M. ZMARZLY Frederic - SE-UNSA    
LP Thomas Edison – Echirolles (38) 
 
 
 
 
 
 

 
Mme HAMEL Julie - FO              
CLG Jacques Prévert – Annecy (74) 
 
M. BLANC Xavier - FO             
LPO Elie Cartan - La Tour Du Pin (38) 
 
M. BOREL Cyril - FSU              
CLG Louis Lumière - Echirolles (38) 
 
Mme DUCRET Emilie - FSU         
CLG La Mandallaz – Sillingy (74) 
 
Mme VITTOZ Camille - FSU         
CLG Des Six Vallées - Le Bourg D’Oisans (38) 
 
Mme TASSET Marlène FSU         
Clg Val Gelon La Rochette (73) 
 
M. MOINE Olivier - FSU         
LGT La Pléiade - Pont De Chéruy (38) 
 
Mme RAMAT Sophie - FSU        
LPO Hector Berlioz - La Côte Saint André (38) 
 
M. PIETTRE Olivier - FSU        
LGT Du Granier - La Ravoire (73) 
 
Mme NAVARRO Laurène - FSU         
LPO Ferdinand Buisson – Voiron (38) 
 
Mme ESPIARD Isabelle - FSU         
CLG Alain Borne - Montélimar (26) 
 
Mme CARIOT Anne-Nicole - CGT Educ’action  
LP des métiers Porte Des Alpes – Rumilly (74) 
 
M. COLLOMB-CLERC Hervé - SNALC        
LYC Hôtelier - Challes Les Eaux (73) 
 
M. PIRES Daniel - SNALC      
LPE Marlioz – Aix-les-bains (73) 
 
Mme SOLIER Karen – CFDT Education publique         
LP L'Odyssée - Pont De Chéruy (38) 
 
M. GERMAIN Christophe – CFDT Education publique      
LG Camille Vernet – Valence (26) 
 
Mme FRANÇAIS Laure- SUD 
LPO Louise Michel- Grenoble 
 
Mme LABROUSSE Helene - SE-UNSA    
LPO Charles G. Pravaz - Le Pont De Beauvoisin (38) 
 
 
M. RAFFIN Gaëtan - SE-UNSA        
LPO De L'Edit – Roussillon (38) 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

Article 2 :  Le mandat des représentants des personnels de cette instance est d’une durée de quatre ans à compter 
du 04 janvier 2023. 
 
Article 3 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2025-A84,  
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Pour Le recteur et par délégation, 
La secrétaire générale adjointe, 

Directrice des ressources humaines de l’académie 
 

Signée le 15/09/2025 par Mme Céline Blanchard, 
Secrétaire générale adjointe, 

Directrice des ressources humaines 
 

              Conforme à l'original, disponible sur demande  
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Arrêté n°2025-20-1731 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE n° Finess 010007987 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
PUBLIC HAUTEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PUBLIC HAUTEVILLE 

N° Finess :  010007987 

Montant total pour la période :   6 649 790,88 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 123 069,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 526 721,42 € 1 123 069,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 520 454,54 € 1 122 957,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

6 266,88 € 111,60 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1732 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU HAUT BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
HAUT BUGEY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU HAUT BUGEY 

N° Finess :  010008407 

Montant total pour la période :   917 365,44 € 

Montant mensuel du mois concerné :    142 724,07 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
774 641,37 € 142 724,07 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

774 641,37 € 142 724,07 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU HAUT BUGEY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1733 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY n° Finess 
010008852 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SMR 
ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY 

N° Finess :  010008852 

Montant total pour la période :   2 609 353,82 € 

Montant mensuel du mois concerné :    325 770,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 283 583,63 € 325 770,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 265 151,94 € 322 335,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

18 431,69 € 3 434,30 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1734 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE n° Finess 010009132 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CHI 
AIN VAL DE SAONE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHI AIN VAL DE SAONE 

N° Finess :  010009132 

Montant total pour la période :   1 689 151,70 € 

Montant mensuel du mois concerné :    250 167,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 438 984,62 € 250 167,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 438 984,62 € 250 167,08 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1735 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BOURG EN BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BOURG EN BRESSE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BOURG EN BRESSE 

N° Finess :  010780054 

Montant total pour la période :   2 605 761,77 € 

Montant mensuel du mois concerné :    418 003,30 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 187 758,47 € 418 003,30 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 155 494,25 € 415 495,92 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

32 264,22 € 2 507,38 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG EN BRESSE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1736 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BUGEY SUD n° Finess 010780062 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BUGEY SUD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BUGEY SUD 

N° Finess :  010780062 

Montant total pour la période :   2 190 360,66 € 

Montant mensuel du mois concerné :    339 118,29 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 851 242,37 € 339 118,29 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 848 906,64 € 339 118,29 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 335,73 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUGEY SUD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1737 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER n° Finess 010780096 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
TREVOUX - MONTPENSIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE TREVOUX - MONTPENSIER 

N° Finess :  010780096 

Montant total pour la période :   3 137 897,37 € 

Montant mensuel du mois concerné :    452 615,85 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 685 281,52 € 452 615,85 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 652 173,18 € 452 615,85 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

33 108,34 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 727,64 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 727,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1738 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU PAYS DE GEX n° Finess 010780112 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
PAYS DE GEX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU PAYS DE GEX 

N° Finess :  010780112 

Montant total pour la période :   721 096,68 € 

Montant mensuel du mois concerné :    85 498,27 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
635 598,41 € 85 498,27 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

635 598,41 € 85 498,27 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS DE GEX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1739 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MEXIMIEUX n° Finess 010780120 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
MEXIMIEUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MEXIMIEUX 

N° Finess :  010780120 

Montant total pour la période :   1 009 669,28 € 

Montant mensuel du mois concerné :    201 124,39 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
808 544,89 € 201 124,39 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

808 544,89 € 195 184,39 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 5 940,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MEXIMIEUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1740 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE PONT DE VAUX n° Finess 010780138 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
PONT DE VAUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE PONT DE VAUX 

N° Finess :  010780138 

Montant total pour la période :   775 932,96 € 

Montant mensuel du mois concerné :    119 939,23 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
655 993,73 € 119 939,23 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

655 993,73 € 117 088,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 2 851,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PONT DE VAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1741 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI n° Finess 
010780278 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SMR 
ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI 

N° Finess :  010780278 

Montant total pour la période :   3 693 065,93 € 

Montant mensuel du mois concerné :    804 782,69 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 888 283,24 € 804 782,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 861 131,63 € 806 657,78 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

23 298,28 € 1 764,74 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

3 853,33 € -3 639,83 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1742 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI n° Finess 010780492 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CRF 
ROMANS-FERRARI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CRF ROMANS-FERRARI 

N° Finess :  010780492 

Montant total pour la période :   2 756 992,43 € 

Montant mensuel du mois concerné :    435 450,70 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 321 541,73 € 435 450,70 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 311 412,02 € 432 272,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 129,71 € 3 178,64 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1743 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE n° Finess 
010780799 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SMR 
ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE 

N° Finess :  010780799 

Montant total pour la période :   860 493,31 € 

Montant mensuel du mois concerné :    166 462,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
694 030,41 € 166 462,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

694 013,61 € 166 462,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

16,80 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1744 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS n° Finess 030002158 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
DPT COEUR DU BOURBONNAIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

N° Finess :  030002158 

Montant total pour la période :   4 139 814,92 € 

Montant mensuel du mois concerné :    639 349,54 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 500 465,38 € 639 349,54 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 498 113,86 € 639 349,54 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 850,82 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  500,70 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1745 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MOULINS YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
MOULINS YZEURE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MOULINS YZEURE 

N° Finess :  030780092 

Montant total pour la période :   1 710 537,76 € 

Montant mensuel du mois concerné :    217 997,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 492 540,57 € 217 997,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 490 646,55 € 217 997,19 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 894,02 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MOULINS YZEURE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1746 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 
au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
MONTLUCON NERIS-LES-BAINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

N° Finess :  030780100 

Montant total pour la période :   3 312 837,85 € 

Montant mensuel du mois concerné :    519 560,72 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 793 277,13 € 519 560,72 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 765 270,61 € 506 073,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

21 543,34 € 12 723,36 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

6 463,18 € 764,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1747 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VICHY n° Finess 030780118 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
VICHY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VICHY 

N° Finess :  030780118 

Montant total pour la période :   2 231 302,66 € 

Montant mensuel du mois concerné :    380 343,61 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 850 959,05 € 380 343,61 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 737 143,56 € 365 564,41 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

113 815,49 € 14 779,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 505,50 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 505,50 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VICHY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1748 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT n° Finess 030780126 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
BOURBON L'ARCHAMBAULT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N° Finess :  030780126 

Montant total pour la période :   1 437 027,30 € 

Montant mensuel du mois concerné :    196 548,23 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 240 479,07 € 196 548,23 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 240 479,07 € 196 548,23 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1749 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE MOZE n° Finess 070000096 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE MOZE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE MOZE 

N° Finess :  070000096 

Montant total pour la période :   910 350,29 € 

Montant mensuel du mois concerné :    137 852,12 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
772 498,17 € 137 852,12 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

772 498,17 € 137 852,12 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE MOZE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1750 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SERRIERES n° Finess 070000211 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SERRIERES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SERRIERES 

N° Finess :  070000211 

Montant total pour la période :   778 503,04 € 

Montant mensuel du mois concerné :    83 542,86 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
694 960,18 € 83 542,86 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

693 437,47 € 83 542,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SERRIERES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1751 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
PRIVAS ARDECHE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE PRIVAS ARDECHE 

N° Finess :  070002878 

Montant total pour la période :   896 811,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    120 929,72 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
775 881,44 € 120 929,72 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

775 881,44 € 120 929,72 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1752 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL n° Finess 070005558 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BOURG SAINT ANDEOL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BOURG SAINT ANDEOL 

N° Finess :  070005558 

Montant total pour la période :   854 483,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    175 485,30 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
678 997,80 € 175 485,30 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

678 997,80 € 175 485,30 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1753 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
D'ARDECHE MERIDIONALE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

N° Finess :  070005566 

Montant total pour la période :   5 218 254,02 € 

Montant mensuel du mois concerné :    880 316,37 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 337 937,65 € 880 316,37 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 266 968,59 € 868 960,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

70 969,06 € 11 356,36 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-145,62 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-145,62 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1754 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES n° Finess 070007927 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
DES CEVENNES ARDECHOISES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DES CEVENNES ARDECHOISES 

N° Finess :  070007927 

Montant total pour la période :   655 398,93 € 

Montant mensuel du mois concerné :    117 925,46 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
537 473,47 € 117 925,46 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

523 912,36 € 108 659,06 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 561,11 € 9 266,40 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1755 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC n° Finess 070780119 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
VALLON PONT D'ARC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALLON PONT D'ARC 

N° Finess :  070780119 

Montant total pour la période :   664 644,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    104 054,96 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
560 589,85 € 104 054,96 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

560 425,55 € 104 054,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

164,30 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1756 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG n° Finess 070780127 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
VILLENEUVE DE BERG , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE VILLENEUVE DE BERG 

N° Finess :  070780127 

Montant total pour la période :   1 184 664,89 € 

Montant mensuel du mois concerné :    158 645,69 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 026 019,20 € 158 645,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 021 692,64 € 158 613,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

4 326,56 € 32,16 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1757 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU CHEYLARD n° Finess 070780150 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
CHEYLARD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU CHEYLARD 

N° Finess :  070780150 

Montant total pour la période :   530 088,89 € 

Montant mensuel du mois concerné :    72 944,48 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
457 144,41 € 72 944,48 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

457 144,41 € 72 944,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 194,33 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 194,33 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU CHEYLARD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1758 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN n° 
Finess 070780226 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN 

N° Finess :  070780226 

Montant total pour la période :   2 046 272,56 € 

Montant mensuel du mois concerné :    390 816,99 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 655 455,57 € 390 816,99 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 655 455,57 € 376 305,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 14 511,38 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE 
FOLCHERAN et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1759 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU n° Finess 070780234 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE SSR LE CHATEAU , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE SSR LE CHATEAU 

N° Finess :  070780234 

Montant total pour la période :   874 909,22 € 

Montant mensuel du mois concerné :    155 299,48 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
719 609,74 € 155 299,48 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

719 609,74 € 155 299,48 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1760 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH D'ARDECHE NORD n° Finess 070780358 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
D'ARDECHE NORD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH D'ARDECHE NORD 

N° Finess :  070780358 

Montant total pour la période :   854 585,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    134 607,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
719 978,09 € 134 607,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

719 978,09 € 134 607,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE NORD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1761 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LAMASTRE n° Finess 070780366 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
LAMASTRE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LAMASTRE 

N° Finess :  070780366 

Montant total pour la période :   764 859,90 € 

Montant mensuel du mois concerné :    188 026,82 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
576 833,08 € 188 026,82 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

576 833,08 € 179 971,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 8 054,86 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LAMASTRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1762 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE n° Finess 070780374 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
TOURNON SUR RHONE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TOURNON SUR RHONE 

N° Finess :  070780374 

Montant total pour la période :   1 008 472,00 € 

Montant mensuel du mois concerné :    169 341,89 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
839 130,11 € 169 341,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

839 130,11 € 169 341,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1763 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT FELICIEN n° Finess 070780382 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINT FELICIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT FELICIEN 

N° Finess :  070780382 

Montant total pour la période :   760 525,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    94 417,91 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
666 107,80 € 94 417,91 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

666 107,80 € 94 417,91 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT FELICIEN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1764 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC n° Finess 070784897 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE DE POSTCURE VIRAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE DE POSTCURE VIRAC 

N° Finess :  070784897 

Montant total pour la période :   707 108,02 € 

Montant mensuel du mois concerné :    103 919,22 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
603 188,80 € 103 919,22 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

599 755,83 € 103 919,22 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  3 432,97 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1765 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH AURILLAC n° Finess 150780096 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
AURILLAC , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH AURILLAC 

N° Finess :  150780096 

Montant total pour la période :   2 849 023,01 € 

Montant mensuel du mois concerné :    503 253,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 345 770,01 € 503 253,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 344 733,66 € 503 253,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 036,35 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AURILLAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1766 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PIERRE RAYNAL n° Finess 150780393 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
PIERRE RAYNAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PIERRE RAYNAL 

N° Finess :  150780393 

Montant total pour la période :   1 300 634,40 € 

Montant mensuel du mois concerné :    211 211,26 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 089 423,14 € 211 211,26 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 079 919,14 € 203 132,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

9 504,00 € 8 078,40 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PIERRE RAYNAL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1767 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MAURIAC n° Finess 150780468 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
MAURIAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MAURIAC 

N° Finess :  150780468 

Montant total pour la période :   746 684,69 € 

Montant mensuel du mois concerné :    125 778,24 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
620 906,45 € 125 778,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

620 906,45 € 125 778,24 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MAURIAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1768 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE MURAT n° Finess 150780500 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
MURAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE MURAT 

N° Finess :  150780500 

Montant total pour la période :   917 550,90 € 

Montant mensuel du mois concerné :    132 289,24 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
785 261,66 € 132 289,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

781 896,96 € 132 295,44 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

3 364,70 € -6,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MURAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1769 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT n° Finess 150780708 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT 

N° Finess :  150780708 

Montant total pour la période :   1 655 050,98 € 

Montant mensuel du mois concerné :    263 000,64 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 392 050,34 € 263 000,64 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 386 760,32 € 263 000,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 290,02 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1770 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALENCE n° Finess 260000021 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
VALENCE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALENCE 

N° Finess :  260000021 

Montant total pour la période :   1 981 391,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    323 388,68 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 658 003,13 € 323 388,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 655 625,87 € 323 388,68 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 377,26 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALENCE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1771 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° 
Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

N° Finess :  260000047 

Montant total pour la période :   2 338 901,43 € 

Montant mensuel du mois concerné :    435 266,30 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 903 635,13 € 435 266,30 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 903 635,13 € 435 266,30 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE 
PROVENCE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1772 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NYONS n° Finess 260000088 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
NYONS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NYONS 

N° Finess :  260000088 

Montant total pour la période :   900 190,42 € 

Montant mensuel du mois concerné :    177 425,03 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
722 765,39 € 177 425,03 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

715 637,39 € 177 425,03 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 128,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NYONS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1773 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES n° Finess 260000096 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BUIS LES BARONNIES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BUIS LES BARONNIES 

N° Finess :  260000096 

Montant total pour la période :   698 254,40 € 

Montant mensuel du mois concerné :    125 195,73 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
573 058,67 € 125 195,73 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

573 058,67 € 125 195,73 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1774 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU DIOIS n° Finess 260000104 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
DIOIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU DIOIS 

N° Finess :  260000104 

Montant total pour la période :   593 345,14 € 

Montant mensuel du mois concerné :    99 511,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
493 833,72 € 99 511,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

492 311,01 € 99 511,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU DIOIS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1775 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N° Finess :  260000195 

Montant total pour la période :   1 918 891,11 € 

Montant mensuel du mois concerné :    265 348,29 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 653 542,82 € 265 348,29 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 641 752,40 € 265 348,29 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

11 790,42 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1776 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAUX DROME NORD n° Finess 260016910 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
HOPITAUX DROME NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAUX DROME NORD 

N° Finess :  260016910 

Montant total pour la période :   3 129 584,82 € 

Montant mensuel du mois concerné :    466 913,64 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 662 671,18 € 466 913,64 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 659 847,82 € 466 913,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 823,36 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-1 053,59 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-1 053,59 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX DROME NORD et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1777 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement DIEULEFIT SANTE n° Finess 260017454 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
DIEULEFIT SANTE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  DIEULEFIT SANTE 

N° Finess :  260017454 

Montant total pour la période :   4 168 346,27 € 

Montant mensuel du mois concerné :    700 083,96 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 468 262,31 € 700 083,96 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 463 560,43 € 694 727,24 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

4 701,88 € 5 356,72 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DIEULEFIT SANTE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1778 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement LADAPT LE SAFRAN n° Finess 260021795 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
LADAPT LE SAFRAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  LADAPT LE SAFRAN 

N° Finess :  260021795 

Montant total pour la période :   4 683 740,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    693 266,39 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 990 474,32 € 693 266,39 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 973 400,44 € 688 154,63 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

17 073,88 € 5 111,76 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement LADAPT LE SAFRAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1779 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN n° Finess 
380005868 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN 

N° Finess :  380005868 

Montant total pour la période :   2 547 848,37 € 

Montant mensuel du mois concerné :    487 020,09 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 060 828,28 € 487 020,09 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 043 585,49 € 474 294,45 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

17 242,79 € 12 725,64 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1780 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE n° Finess 380009928 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE 

N° Finess :  380009928 

Montant total pour la période :   9 913 818,04 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 530 436,61 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
8 383 381,43 € 1 530 436,61 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

8 321 809,50 € 1 527 642,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

61 571,93 € 2 794,08 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-173,53 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-173,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1781 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° 
Finess 380012658 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en 
LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N° Finess :  380012658 

Montant total pour la période :   1 094 363,59 € 

Montant mensuel du mois concerné :    183 718,09 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
910 645,50 € 183 718,09 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

909 533,70 € 183 718,09 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 111,80 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE 
GRENOBLE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1782 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE n° Finess 380780023 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE 

N° Finess :  380780023 

Montant total pour la période :   1 998 868,94 € 

Montant mensuel du mois concerné :    245 353,89 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 753 515,05 € 245 353,89 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 753 515,05 € 245 353,89 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1783 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE n° Finess 380780031 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
FABRICE MARCHIOL LA MURE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

N° Finess :  380780031 

Montant total pour la période :   682 026,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    87 928,72 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
594 097,46 € 87 928,72 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

594 097,46 € 87 928,72 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FABRICE MARCHIOL LA MURE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1784 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN n° Finess 380780056 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
PONT BEAUVOISIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH PONT BEAUVOISIN 

N° Finess :  380780056 

Montant total pour la période :   2 791 657,32 € 

Montant mensuel du mois concerné :    419 332,37 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 372 324,95 € 419 332,37 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 361 720,41 € 419 332,37 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 604,54 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1785 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RIVES n° Finess 380780072 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
RIVES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RIVES 

N° Finess :  380780072 

Montant total pour la période :   1 140 444,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    179 851,20 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
960 592,90 € 179 851,20 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

960 592,90 € 179 851,20 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RIVES et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1786 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CHU 
GRENOBLE ALPES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU GRENOBLE ALPES 

N° Finess :  380780080 

Montant total pour la période :   9 006 794,84 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 529 836,92 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
7 476 957,92 € 1 529 836,92 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

7 271 912,77 € 1 501 686,28 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

195 756,03 € 27 096,67 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

9 289,12 € 1 053,97 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1787 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TULLINS n° Finess 380780098 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
TULLINS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TULLINS 

N° Finess :  380780098 

Montant total pour la période :   3 377 176,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    584 899,93 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 792 276,23 € 584 899,93 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 750 278,53 € 579 222,54 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

32 110,18 € 5 677,39 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

9 887,52 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TULLINS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1788 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE n° Finess 380780171 
au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE 

N° Finess :  380780171 

Montant total pour la période :   2 082 050,92 € 

Montant mensuel du mois concerné :    369 591,71 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 712 459,21 € 369 591,71 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 712 459,21 € 369 591,71 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1789 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT n° Finess 380780213 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINT LAURENT DU PONT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT LAURENT DU PONT 

N° Finess :  380780213 

Montant total pour la période :   962 768,24 € 

Montant mensuel du mois concerné :    126 737,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
836 030,34 € 126 737,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

836 030,34 € 126 737,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1790 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE n° Finess 380780239 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINT GEOIRE EN VALDAINE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE 

N° Finess :  380780239 

Montant total pour la période :   1 065 112,23 € 

Montant mensuel du mois concerné :    212 839,30 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
852 272,93 € 212 839,30 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

849 227,69 € 212 072,05 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

3 045,24 € 767,25 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1791 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE n° Finess 
380780312 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE 

N° Finess :  380780312 

Montant total pour la période :   3 839 358,41 € 

Montant mensuel du mois concerné :    599 591,16 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 239 767,25 € 599 591,16 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 084 012,06 € 586 206,93 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

155 755,19 € 13 384,23 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1792 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE n° Finess 380780379 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE HENRI BAZIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE HENRI BAZIRE 

N° Finess :  380780379 

Montant total pour la période :   2 476 906,73 € 

Montant mensuel du mois concerné :    450 243,52 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 026 663,21 € 450 243,52 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 967 229,84 € 450 221,08 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

54 906,41 € 22,44 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

4 526,96 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1793 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU n° Finess 380781138 
au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU 

N° Finess :  380781138 

Montant total pour la période :   2 535 382,61 € 

Montant mensuel du mois concerné :    404 263,61 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 131 119,00 € 404 263,61 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 125 338,87 € 404 263,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 780,13 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
141,63 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

141,63 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1794 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BEAUREPAIRE n° Finess 380781351 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BEAUREPAIRE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BEAUREPAIRE 

N° Finess :  380781351 

Montant total pour la période :   1 201 536,03 € 

Montant mensuel du mois concerné :    161 924,49 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 039 611,54 € 161 924,49 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 039 468,04 € 161 924,49 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

143,50 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BEAUREPAIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1795 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM n° Finess 
380781369 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM 

N° Finess :  380781369 

Montant total pour la période :   1 551 671,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    356 019,17 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 195 652,01 € 356 019,17 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 187 881,03 € 351 693,59 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 770,98 € 4 325,58 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1796 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VIENNE n° Finess 380781435 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
VIENNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VIENNE 

N° Finess :  380781435 

Montant total pour la période :   2 817 511,69 € 

Montant mensuel du mois concerné :    530 492,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 287 019,68 € 530 492,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 278 098,23 € 529 917,04 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 921,45 € 574,97 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VIENNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1797 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH MORESTEL n° Finess 380782771 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
MORESTEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH MORESTEL 

N° Finess :  380782771 

Montant total pour la période :   846 059,76 € 

Montant mensuel du mois concerné :    157 920,61 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
688 139,15 € 157 920,61 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

688 139,15 € 157 920,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MORESTEL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1798 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE n° Finess 420000192 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

N° Finess :  420000192 

Montant total pour la période :   817 212,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    140 008,32 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
677 204,20 € 140 008,32 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

677 204,20 € 140 008,32 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1799 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU GIER n° Finess 420002495 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
GIER , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU GIER 

N° Finess :  420002495 

Montant total pour la période :   4 143 587,18 € 

Montant mensuel du mois concerné :    660 692,77 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 482 894,41 € 660 692,77 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 474 832,19 € 660 692,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 002,22 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

60,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU GIER et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1800 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM n° Finess 420002677 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM 

N° Finess :  420002677 

Montant total pour la période :   1 128 361,79 € 

Montant mensuel du mois concerné :    186 933,93 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
941 427,86 € 186 933,93 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

941 324,36 € 186 933,93 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

103,50 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1801 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  n° Finess 
420011728 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CTRE 
MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  

N° Finess :  420011728 

Montant total pour la période :   1 332 660,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    219 515,49 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 113 145,22 € 219 515,49 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 098 372,58 € 211 751,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

14 772,64 € 7 763,70 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1802 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU FOREZ n° Finess 420013831 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
FOREZ , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU FOREZ 

N° Finess :  420013831 

Montant total pour la période :   2 843 709,55 € 

Montant mensuel du mois concerné :    555 774,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 287 934,65 € 555 774,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 287 934,65 € 555 774,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU FOREZ et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1803 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD n° Finess 
420014110 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement GCS 
CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD 

N° Finess :  420014110 

Montant total pour la période :   560 435,91 € 

Montant mensuel du mois concerné :    66 071,10 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
494 364,81 € 66 071,10 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

494 364,81 € 66 071,10 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1804 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN n° Finess 420016933 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
PILAT RHODANIEN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU PILAT RHODANIEN 

N° Finess :  420016933 

Montant total pour la période :   751 044,26 € 

Montant mensuel du mois concerné :    153 601,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
597 443,25 € 153 601,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

597 443,25 € 153 601,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1805 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
ROANNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ROANNE 

N° Finess :  420780033 

Montant total pour la période :   3 668 692,73 € 

Montant mensuel du mois concerné :    652 569,73 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 016 123,00 € 652 569,73 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 002 663,96 € 652 569,73 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 459,04 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ROANNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1806 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE n° Finess 420780041 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINT JUST LA PENDUE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT JUST LA PENDUE 

N° Finess :  420780041 

Montant total pour la période :   513 162,98 € 

Montant mensuel du mois concerné :    96 617,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
416 545,98 € 96 617,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

416 545,98 € 96 617,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1807 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CHARLIEU n° Finess 420780058 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
CHARLIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CHARLIEU 

N° Finess :  420780058 

Montant total pour la période :   1 513 215,77 € 

Montant mensuel du mois concerné :    222 897,86 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 290 317,91 € 222 897,86 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 289 251,99 € 222 897,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 065,92 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHARLIEU et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1808 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH FIRMINY n° Finess 420780652 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
FIRMINY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH FIRMINY 

N° Finess :  420780652 

Montant total pour la période :   2 600 130,48 € 

Montant mensuel du mois concerné :    518 879,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 081 251,06 € 518 879,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 081 153,79 € 518 879,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

97,27 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FIRMINY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1809 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES n° Finess 420780660 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH LE 
CHAMBON FEUGEROLLES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LE CHAMBON FEUGEROLLES 

N° Finess :  420780660 

Montant total pour la période :   3 516 971,35 € 

Montant mensuel du mois concerné :    605 407,29 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 911 564,06 € 605 407,29 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 897 881,67 € 597 643,73 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

13 682,39 € 7 763,56 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1810 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU n° Finess 420780694 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINT BONNET LE CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT BONNET LE CHATEAU 

N° Finess :  420780694 

Montant total pour la période :   522 820,31 € 

Montant mensuel du mois concerné :    45 228,74 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
477 591,57 € 45 228,74 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

477 591,57 € 45 228,74 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1811 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES n° Finess 420782096 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES 

N° Finess :  420782096 

Montant total pour la période :   3 989 033,49 € 

Montant mensuel du mois concerné :    501 094,80 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 487 938,69 € 501 094,80 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 425 602,45 € 491 512,45 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

21 031,41 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

41 304,83 € 9 582,35 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1812 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU SAINT ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CHU 
SAINT ETIENNE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU SAINT ETIENNE 

N° Finess :  420784878 

Montant total pour la période :   5 339 429,94 € 

Montant mensuel du mois concerné :    905 339,20 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
4 434 090,74 € 905 339,20 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

4 362 088,33 € 905 339,20 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

72 002,41 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU SAINT ETIENNE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1813 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LE PUY n° Finess 430000018 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH LE 
PUY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LE PUY 

N° Finess :  430000018 

Montant total pour la période :   2 478 888,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    272 370,56 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 206 517,96 € 272 370,56 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 142 830,39 € 264 692,67 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

63 687,57 € 7 677,89 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE PUY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1814 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BRIOUDE n° Finess 430000034 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BRIOUDE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BRIOUDE 

N° Finess :  430000034 

Montant total pour la période :   1 021 306,61 € 

Montant mensuel du mois concerné :    145 791,94 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
875 514,67 € 145 791,94 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

860 308,27 € 145 791,94 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

15 206,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIOUDE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1815 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH YSSINGEAUX n° Finess 430000091 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
YSSINGEAUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH YSSINGEAUX 

N° Finess :  430000091 

Montant total pour la période :   1 111 781,97 € 

Montant mensuel du mois concerné :    190 925,22 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
920 856,75 € 190 925,22 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

920 856,75 € 190 925,22 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH YSSINGEAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1816 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX n° Finess 430000216 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX 

N° Finess :  430000216 

Montant total pour la période :   2 188 810,86 € 

Montant mensuel du mois concerné :    401 965,68 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 786 845,18 € 401 965,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 786 845,18 € 401 820,66 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 145,02 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1817 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL n° Finess 
630000131 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL 

N° Finess :  630000131 

Montant total pour la période :   2 922 774,85 € 

Montant mensuel du mois concerné :    483 148,11 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 439 626,74 € 483 148,11 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 416 070,00 € 471 874,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

22 476,36 € 11 167,20 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

1 080,38 € 106,55 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1818 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE NOTRE DAME n° Finess 630000487 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE NOTRE DAME , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE NOTRE DAME 

N° Finess :  630000487 

Montant total pour la période :   2 904 921,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    438 617,85 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 466 303,25 € 438 617,85 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 419 373,94 € 431 006,51 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

16 147,77 € 2 087,44 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

30 781,54 € 5 523,90 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE NOTRE DAME et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1819 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION n° Finess 630011211 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SSR 
AUVERGNE BASSE VISION , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR AUVERGNE BASSE VISION 

N° Finess :  630011211 

Montant total pour la période :   88 704,70 € 

Montant mensuel du mois concerné :    9 047,44 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
79 657,26 € 9 047,44 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

79 657,26 € 9 047,44 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1820 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  n° Finess 630011823 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  

N° Finess :  630011823 

Montant total pour la période :   583 140,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    85 573,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
497 567,70 € 85 573,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

497 567,70 € 85 573,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1821 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU MONT DORE n° Finess 630180032 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
MONT DORE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU MONT DORE 

N° Finess :  630180032 

Montant total pour la période :   465 132,09 € 

Montant mensuel du mois concerné :    117 719,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
347 413,08 € 117 719,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

347 413,08 € 117 452,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 266,48 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT DORE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1822 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CHANAT n° Finess 630780179 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
CHANAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CHANAT 

N° Finess :  630780179 

Montant total pour la période :   2 143 950,20 € 

Montant mensuel du mois concerné :    384 052,43 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 759 897,77 € 384 052,43 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 754 826,45 € 380 696,29 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 071,32 € 3 356,14 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHANAT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1823 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL n° Finess 630780302 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
ETIENNE CLEMENTEL ENVAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL 

N° Finess :  630780302 

Montant total pour la période :   5 848 636,41 € 

Montant mensuel du mois concerné :    711 322,64 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 137 313,77 € 711 322,64 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 125 654,95 € 710 394,19 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

11 658,82 € 928,45 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1824 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS n° Finess 630780526 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL LES SAPINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL LES SAPINS 

N° Finess :  630780526 

Montant total pour la période :   2 540 752,36 € 

Montant mensuel du mois concerné :    475 385,83 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 065 366,53 € 475 385,83 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 062 581,33 € 475 385,83 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 785,20 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1825 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CHU 
CLERMONT-FERRAND , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHU CLERMONT-FERRAND 

N° Finess :  630780989 

Montant total pour la période :   3 132 873,45 € 

Montant mensuel du mois concerné :    524 556,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 608 316,55 € 524 556,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 587 843,74 € 524 556,90 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 445,18 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

27,63 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1826 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH AMBERT n° Finess 630780997 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
AMBERT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH AMBERT 

N° Finess :  630780997 

Montant total pour la période :   854 635,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    136 892,88 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
717 742,83 € 136 892,88 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

712 990,83 € 136 892,88 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

4 752,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AMBERT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1827 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH THIERS n° Finess 630781029 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
THIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH THIERS 

N° Finess :  630781029 

Montant total pour la période :   1 130 925,95 € 

Montant mensuel du mois concerné :    190 189,74 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
940 736,21 € 190 189,74 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

940 050,05 € 190 189,74 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

686,16 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH THIERS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1828 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH BILLOM n° Finess 630781367 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
BILLOM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH BILLOM 

N° Finess :  630781367 

Montant total pour la période :   1 069 598,70 € 

Montant mensuel du mois concerné :    205 840,95 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
863 757,75 € 205 840,95 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

855 506,89 € 205 840,95 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

8 250,86 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BILLOM et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1829 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT n° Finess 
630781755 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT 

N° Finess :  630781755 

Montant total pour la période :   3 678 527,58 € 

Montant mensuel du mois concerné :    610 982,19 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 067 545,39 € 610 982,19 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 034 117,26 € 604 308,04 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

30 251,13 € 6 644,15 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

3 177,00 € 30,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1830 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA n° Finess 630783348 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CMPR 
MAURICE GANTCHOULA , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CMPR MAURICE GANTCHOULA 

N° Finess :  630783348 

Montant total pour la période :   2 490 728,71 € 

Montant mensuel du mois concerné :    381 043,60 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 109 685,11 € 381 043,60 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 099 915,09 € 377 989,27 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

9 770,02 € 3 054,33 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-102,38 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-102,38 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1831 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CRF MICHEL BARBAT n° Finess 630785756 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CRF 
MICHEL BARBAT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CRF MICHEL BARBAT 

N° Finess :  630785756 

Montant total pour la période :   3 526 871,22 € 

Montant mensuel du mois concerné :    604 102,12 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 922 769,10 € 604 102,12 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 922 769,10 € 604 102,12 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF MICHEL BARBAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1832 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE FOURVIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE FOURVIERE 

N° Finess :  690000245 

Montant total pour la période :   3 254 553,35 € 

Montant mensuel du mois concerné :    431 847,26 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 822 706,09 € 431 847,26 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 820 531,54 € 431 786,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 174,55 € 61,26 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1833 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE n° Finess 690000401 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE 

N° Finess :  690000401 

Montant total pour la période :   4 784 527,15 € 

Montant mensuel du mois concerné :    876 603,24 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 907 923,91 € 876 603,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 895 167,80 € 873 014,92 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

12 756,11 € 3 588,32 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1834 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CMCR LES MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CMCR 
LES MASSUES , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CMCR LES MASSUES 

N° Finess :  690000427 

Montant total pour la période :   9 372 822,57 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 541 742,54 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
7 831 080,03 € 1 541 742,54 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

7 607 120,63 € 1 506 428,77 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

223 959,40 € 35 313,77 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
14 101,10 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

14 101,10 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMCR LES MASSUES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1835 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL n° Finess 690001524 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE GERMAINE REVEL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE GERMAINE REVEL 

N° Finess :  690001524 

Montant total pour la période :   2 903 698,12 € 

Montant mensuel du mois concerné :    451 038,99 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 452 659,13 € 451 038,99 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 350 051,19 € 451 038,99 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

102 607,94 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1836 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

N° Finess :  690041132 

Montant total pour la période :   7 398 446,26 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 080 517,40 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 317 928,86 € 1 080 517,40 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

6 216 839,51 € 1 079 536,70 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

101 018,65 € 980,70 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  70,70 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1837 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT n° Finess 690043237 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
BEAUJOLAIS VERT , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU BEAUJOLAIS VERT 

N° Finess :  690043237 

Montant total pour la période :   1 626 656,10 € 

Montant mensuel du mois concerné :    245 208,68 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 381 447,42 € 245 208,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 379 848,54 € 245 208,68 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 598,88 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1838 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS n° Finess 690048632 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
DES MONTS DU LYONNAIS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DES MONTS DU LYONNAIS 

N° Finess :  690048632 

Montant total pour la période :   1 965 158,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    255 834,42 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 709 324,39 € 255 834,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 707 185,99 € 255 834,42 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 138,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1839 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH GIVORS n° Finess 690780036 au titre des soins de la période 
de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
GIVORS , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH GIVORS 

N° Finess :  690780036 

Montant total pour la période :   1 301 627,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    192 464,79 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 109 162,55 € 192 464,79 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 109 162,55 € 192 464,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH GIVORS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1840 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON n° Finess 690780044 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINTE FOY LES LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINTE FOY LES LYON 

N° Finess :  690780044 

Montant total pour la période :   1 309 159,65 € 

Montant mensuel du mois concerné :    208 618,54 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 100 541,11 € 208 618,54 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 100 541,11 € 208 618,54 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1841 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH CONDRIEU n° Finess 690780069 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
CONDRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH CONDRIEU 

N° Finess :  690780069 

Montant total pour la période :   877 908,21 € 

Montant mensuel du mois concerné :    150 422,36 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
727 485,85 € 150 422,36 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

725 963,14 € 150 422,36 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 522,71 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 

 

 

  



3 

Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CONDRIEU et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1842 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE n° Finess 690780077 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
NEUVILLE SUR SAONE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NEUVILLE SUR SAONE 

N° Finess :  690780077 

Montant total pour la période :   1 144 592,34 € 

Montant mensuel du mois concerné :    196 544,84 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
948 047,50 € 196 544,84 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

948 047,50 € 196 544,84 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1843 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE n° Finess 690780150 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
HOPITAL DE L'ARBRESLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOPITAL DE L'ARBRESLE 

N° Finess :  690780150 

Montant total pour la période :   1 036 173,55 € 

Montant mensuel du mois concerné :    184 761,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
851 412,47 € 184 761,08 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

839 542,16 € 172 288,69 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

11 870,31 € 12 472,39 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1844 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR VAL ROSAY n° Finess 690781026 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SSR 
VAL ROSAY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR VAL ROSAY 

N° Finess :  690781026 

Montant total pour la période :   10 933 396,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 681 805,29 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
9 251 591,23 € 1 681 805,29 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

9 058 485,43 € 1 656 512,34 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

193 105,80 € 25 292,95 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR VAL ROSAY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1845 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
HOSPICES CIVILS DE LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  HOSPICES CIVILS DE LYON 

N° Finess :  690781810 

Montant total pour la période :   26 681 375,90 € 

Montant mensuel du mois concerné :    4 456 681,93 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
22 224 693,97 € 4 456 681,93 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

21 972 885,17 € 4 436 348,17 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

251 808,80 € 20 333,76 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1846 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690782222 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
NORD OUEST VILLEFRANCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH NORD OUEST VILLEFRANCHE 

N° Finess :  690782222 

Montant total pour la période :   2 627 666,87 € 

Montant mensuel du mois concerné :    424 458,44 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 203 208,43 € 424 458,44 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 203 208,43 € 420 160,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 4 297,80 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
-23 605,93 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

-23 605,93 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1847 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DE 
BEAUJEU-BELLEVILLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE 

N° Finess :  690782230 

Montant total pour la période :   3 190 707,68 € 

Montant mensuel du mois concerné :    493 012,43 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 697 695,25 € 493 012,43 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 695 121,66 € 488 422,07 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

2 573,59 € 4 590,36 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1848 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH TARARE GRANDRIS n° Finess 690782271 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
TARARE GRANDRIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH TARARE GRANDRIS 

N° Finess :  690782271 

Montant total pour la période :   1 183 799,17 € 

Montant mensuel du mois concerné :    165 888,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 017 911,16 € 165 888,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 012 446,36 € 165 888,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

5 464,80 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TARARE GRANDRIS et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêté n°2025-20-1849 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE n° Finess 690782420 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE MEDICAL DE BAYERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE MEDICAL DE BAYERE 

N° Finess :  690782420 

Montant total pour la période :   1 142 419,81 € 

Montant mensuel du mois concerné :    221 158,21 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
921 261,60 € 221 158,21 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

921 261,60 € 221 158,21 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1850 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH DU MONT D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH DU 
MONT D'OR , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH DU MONT D'OR 

N° Finess :  690782925 

Montant total pour la période :   3 489 264,97 € 

Montant mensuel du mois concerné :    728 548,35 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 760 716,62 € 728 548,35 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 753 235,46 € 728 317,23 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

7 481,16 € 231,12 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT D'OR et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1851 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR LA MAISONNEE n° Finess 690790472 au titre des soins de 
la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SSR 
LA MAISONNEE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR LA MAISONNEE 

N° Finess :  690790472 

Montant total pour la période :   2 051 963,50 € 

Montant mensuel du mois concerné :    320 666,52 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 731 296,98 € 320 666,52 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 607 339,29 € 316 151,79 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

123 957,69 € 4 514,73 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MAISONNEE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1852 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
METROPOLE SAVOIE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH METROPOLE SAVOIE 

N° Finess :  730000015 

Montant total pour la période :   6 294 235,28 € 

Montant mensuel du mois concerné :    910 101,38 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
5 384 133,90 € 910 101,38 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 271 217,42 € 895 660,53 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

112 916,48 € 14 440,85 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1853 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
ALBERTVILLE MOUTIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ALBERTVILLE MOUTIERS 

N° Finess :  730002839 

Montant total pour la période :   1 209 613,52 € 

Montant mensuel du mois concerné :    197 366,88 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 012 246,64 € 197 366,88 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 011 960,75 € 197 366,88 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

285,89 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1854 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre 
des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre 
du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
VALLEE DE LA MAURIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

N° Finess :  730780103 

Montant total pour la période :   1 490 845,29 € 

Montant mensuel du mois concerné :    287 385,25 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 203 460,04 € 287 385,25 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 202 790,88 € 287 385,25 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

669,16 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1855 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL n° Finess 730780475 
au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL 

N° Finess :  730780475 

Montant total pour la période :   2 650 666,83 € 

Montant mensuel du mois concerné :    476 585,90 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 174 080,93 € 476 585,90 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 161 591,80 € 475 966,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

12 489,13 € 619,26 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1856 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY n° Finess 730780558 au titre des 
soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
SAINT PIERRE D'ALBIGNY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY 

N° Finess :  730780558 

Montant total pour la période :   1 443 332,70 € 

Montant mensuel du mois concerné :    283 691,22 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 159 641,48 € 283 691,22 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 159 577,67 € 283 471,35 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

63,81 € 219,87 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1857 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN n° Finess 730780681 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
DOMAINE SAINT ALBAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  DOMAINE SAINT ALBAN 

N° Finess :  730780681 

Montant total pour la période :   3 972 966,85 € 

Montant mensuel du mois concerné :    553 550,79 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
3 419 416,06 € 553 550,79 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

3 340 265,41 € 529 248,86 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

79 150,65 € 24 301,93 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
75,97 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

75,97 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1858 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE n° Finess 740000062 
au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CTRE 
MEDICAL MARTEL DE JANVILLE , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE 

N° Finess :  740000062 

Montant total pour la période :   3 135 900,64 € 

Montant mensuel du mois concerné :    490 014,61 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 645 886,03 € 490 014,61 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 595 672,01 € 490 014,61 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

50 214,02 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1859 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC n° Finess 
740001839 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CHI 
DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

N° Finess :  740001839 

Montant total pour la période :   1 086 251,16 € 

Montant mensuel du mois concerné :    167 348,01 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
918 903,15 € 167 348,01 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

918 903,15 € 167 348,01 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1860 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD n° Finess 740016696 au 
titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au 
titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement SSR 
LA MARTERAYE SITE SEYNOD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 

N° Finess :  740016696 

Montant total pour la période :   3 385 632,22 € 

Montant mensuel du mois concerné :    490 853,53 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 894 778,69 € 490 853,53 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 872 979,08 € 489 821,66 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

21 799,61 € 1 031,87 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1861 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  n° Finess 
740780143 au titre des soins de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement 
ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  

N° Finess :  740780143 

Montant total pour la période :   7 203 217,98 € 

Montant mensuel du mois concerné :    1 183 041,29 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
6 020 176,69 € 1 183 041,29 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

5 995 637,37 € 1 173 879,64 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

20 486,59 € 8 434,96 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

4 052,73 € 726,69 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1862 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  n° Finess 740781133 au titre des soins 
de la période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
ANNECY-GENEVOIS  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ANNECY-GENEVOIS  

N° Finess :  740781133 

Montant total pour la période :   1 796 453,51 € 

Montant mensuel du mois concerné :    310 090,66 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
1 486 362,85 € 310 090,66 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

1 486 126,55 € 310 036,16 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

236,30 € 54,50 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1863 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH ANDREVETAN n° Finess 740781182 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
ANDREVETAN , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH ANDREVETAN 

N° Finess :  740781182 

Montant total pour la période :   1 137 814,88 € 

Montant mensuel du mois concerné :    178 584,15 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
959 230,73 € 178 584,15 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

959 230,73 € 178 584,15 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANDREVETAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1864 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH LA TOUR n° Finess 740781190 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH LA 
TOUR , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH LA TOUR 

N° Finess :  740781190 

Montant total pour la période :   1 072 304,17 € 

Montant mensuel du mois concerné :    166 094,96 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
906 209,21 € 166 094,96 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

895 754,81 € 166 094,96 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

10 454,40 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LA TOUR et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n°2025-20-1865 du 15/09/2025 
fixant le montant de valorisation d’activité pour 2025 pour l’activité des soins médicaux et de 
réadaptation à l’établissement CH RUMILLY n° Finess 740781208 au titre des soins de la 
période de janvier à juillet 2025 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2024 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins 
médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, 
dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé 
publique ; 

VU  l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation ; 

VU  l’arrêté du 7 avril 2025 fixant pour l'année 2025 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 
3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et la valeur du 
coefficient mentionné au I de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2025, par l’établissement CH 
RUMILLY , 
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ARRETE 
 

Article 1er – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR 
 

Pour l’établissement :  CH RUMILLY 

N° Finess :  740781208 

Montant total pour la période :   2 372 608,21 € 

Montant mensuel du mois concerné :    313 454,21 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la 
période de janvier à juillet sont de : 
 
Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période de 
janvier à juillet 2025 :  
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
2 059 154,00 € 313 454,21 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant cumulé jusqu’à juin 

2025 

Montant de l’activité notifié à 

verser en juillet 2025 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

2 058 117,73 € 313 454,21 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

1 036,27 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale 

0,00 € 0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 0,00 € 

Des actes et consultations externes (ACE) 

RAC détenus  
0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2024 au 
cours de l’année 2025 sont de : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour le LAMDA 
2024 : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Montant SMR au titre de la valorisation 

de l’activité est de : 
0,00 € 

 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois* : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" 

(GMT) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports) 

0,00 € 

Des médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 

0,00 € 

Des actes et consultations externes hors 

FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0,00 € 

Des séjours RAC détenus  0,00 € 

Des actes et consultations externes 

(ACE) RAC détenus  
0,00 € 

 
* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RUMILLY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 15/09/2025 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-198-0284 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut 

de formation Clémenceau– 69230 ST GENIS LAVAL, Années scolaires 2023-2025 & 2024-2026. 

 

 

LA Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’Infirmier 

de Bloc Opératoire ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023; 

Vu l’arrêté n°2024-19-0348 du Mercredi 4 décembre 2024 fixant la composition du Conseil Technique 

de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut de formation Clémenceau– 69230 ST GENIS 

LAVAL, Années scolaires 2023-2025 & 2024-2026. 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le Conseil de Discipline de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire – (HCL) Institut de formation 

Clémenceau– 69230 ST GENIS LAVAL, Années scolaires 2023-2025 & 2024-2026 est composé comme 

suit :  

 

Le Président 

 

Mme Cécile COURREGES, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé, représentée par : 

JEANPIERRE Pascale, Responsable de pôle 

DOS – Pôle interdépartemental offre de soins 

hospitalière Ain-Rhône, titulaire 

Aucun suppléant 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 

siégeant au Conseil Technique  

 

 

 

Deux représentants des enseignants élus au 

Conseil Technique 

-Le médecin spécialiste qualifié en chirurgie 

 

 

  

Madame GUIVARCH Léa, Directrice, DRHF – 162 avenue 

Lacassagne, 69003 Lyon (Hospices Civils de LYON), 

titulaire  

Madame NALET Marie, DRHF – 162 avenue Lacassagne 

 69003 Lyon (Hospices Civils de LYON), suppléante 

 

Monsieur VISTE Anthony, MCUPH, Groupement 

Hospitalier Sud - CH Lyon Sud (Hospices Civils de Lyon), 

titulaire 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

-Le cadre infirmier de bloc opératoire 

recevant des élèves en stage 

 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi 

les représentants des élèves élus au Conseil 

Technique 

 

 

 

NOM, Prénom, fonction, lieu d’exercice, suppléant (à 

pourvoir) 

 

NOM, Prénom, fonction, lieu d’exercice, titulaire (à 

pourvoir) 

Madame DURAND Christine, CS, Stérilisation centrale, 

(Hospices Civils de Lyon), suppléante 

 

TITULAIRES 

FONTENIER Mathilde, 1ère année Promotion 2024-2026 

DRZEWIECKI Valentine, 2ème année Promotion 2023-

2025 

 

SUPPLEANTS 

VIOLLEAU Mathilde, 1ère année Promotion 2024-2026 

HOARAU Mickael, 2ème année Promotion 2023-2025 

 

Article 2 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de 69 de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut 

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet 

www.telerecours.fr.  

 

 

Fait à Lyon le 12/09/2025 

 

La DGARS 

Signé : Dr Sophie Gehin 
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  Lyon, le 17/09/2025 

 

 

 

Arrêté n° 2025 – 086 portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées 

organisées » délivré à l’association « Ovalie-Loisirs-Amitiés » (OLA)   

 

 

     La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

     Préfète du Rhône, 

     Commandeur de la Légion d’honneur 

     Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L 114 ; le code du tourisme, 

et notamment ses articles L 412.2, L 211-1, L 211-2 ;  

 

Vu le décret n° 2015-267 du 10 mars 2015 relatif à l’agrément des « vacances adaptées 

organisées » ;  

 

Vu l’instruction N°DGCS/SD3B/2015/233 du 10 juillet 2015 relative à l’organisation des séjours 

de vacances pour personnes handicapées majeures ;  

  

Vu le décret 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi et du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;  

  

Vu la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des 

compétences entre les agences régionales de santé et les directions régionales et 

départementales en charge de la cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

  

Vu l’arrêté N°2025-207 du 29 août 2025 donnant délégation de signature à Mme Fabienne 

FOURNIER-BERAUD, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

; 

 

Vu le dossier de demande d’agrément de l’association « Ovalie Loisirs Amitiés » déposé le 7 

mai 2025, complété le 10 juillet 2025 et déclaré complet le 21 juillet 2025 ;  
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Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ; 

                                                                

ARRETE : 

  

  

Article 1 : L’agrément pour l’activité de séjours de « vacances adaptées organisées », valable sur 

l’ensemble du territoire national et à l’étranger est accordé pour une durée de 5 ans à 

l’association « Ovalie-Loisirs-Amitiés » (N° SIRET 914 571 674 00029) sise au 10 rue Diderot 

63100 CLERMONT-FERRAND.  

 

Article 2 : Pendant la durée de validité de cet agrément, l’association transmettra chaque 

année à la Préfète de région les informations visées par l’article R. 412-13 du code du tourisme. 

 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées par l’article 

R. 412-17 du code du tourisme. 

 

Article 4 : Madame la secrétaire générale pour les affaires régionales, Madame la directrice 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés chacun en ce qui 

les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifié au bénéficiaire. 

 

 

 

                                                                          Pour la Préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes 

 

                                                                          La directrice régional adjointe 

Responsable du Pôle 2ECS  

de la DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Signé 

Agnès GONIN 

 

                                                                           

 

 

 

 

 

 

                                                                                              

                                                                                  
 
 

 

   

 

 

           

 



Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025-227

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 
POUR L'ÉLABORATION DE VINS « AOP Saint-Pourçain », « AOP Côtes d’Auvergne »,

 « AOC Côte Roannaise », « AOC Côtes du Forez »et 
« IGP Puy-de-Dôme », « IGP Val-de-Loire », « IGP Urfé » 

pour les départements de l’Allier, de la Loire et du Puy-de-Dôme, 
et les vins sans IG des départements de l’Allier, de la Loire et du Puy-de-Dôme

DE LA RÉCOLTE DE 2025

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des 
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur (règlement « OCM unique ») modifié ;

Vu le règlement (UE) n°2019/934 du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2019 en ce qui 
concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques 
autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le  
pourcentage minimal d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de 
l'OIV ;

Vu le règlement (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes 
d'analyse pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de la 
vigne  et  les  notifications  de  décisions  des  États  membres  concernant  l'augmentation  du  titre 
alcoométrique ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et 
à certaines pratiques œnologiques ;
 

Page 1 sur 6



Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/7/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation 
du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ;

Vu la demande présentée par l’ODG de l’« AOP Saint-Pourçain » ;

Vu la demande présentée par le Syndicat des vins IGP du Val de Loire, organisme de défense et de gestion 
(ODG) de l’« IGP Val-de-Loire », par courrier du 24 juillet 2025 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat  des viticulteurs de la zone d’appellation d’origine Côtes 
d’Auvergne, ODG de l’« AOP Côtes d’Auvergne », par courrier du 24 juillet 2025 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat de défense des vins de Pays du Puy-de-Dôme, ODG de l’« IGP 
Puy-de-Dôme » ;

Vu les demandes présentées par l’association Vignobles du Forez-Roannais aux racines de la Loire, ODG 
des AOC Côtes du Forez et Côte Roannaise et de l’IGP Urfé, par courriers du 21 juillet 2025 
;
Vu l’avis du comité régional de l’Institut national de l’origine et de la qualité « Val de Loire Centre » et de 
son président du 26 aout 2025 ;

Vu l’avis de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 8 septembre 2025 ;

Sur la proposition de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 8 
septembre 2025 ;

Sur la proposition du chef du service régional de FranceAgriMer à la direction régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur la proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que les éléments présentés justifient le recours à l’enrichissement pour les vins concernés par 
la demande ;

Considérant qu’il convient de prévoir également le recours à l’enrichissement pour les vins ne bénéficiant 
pas d’une indication géographique (vins sans IG) dans la mesure où le déclassement dans cette catégorie 
d’un vin à AOP ou IGP visé par le présent arrêté est possible ;
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ARRÊTE :
 

Article 1

L'augmentation du titre alcoométrique volumique (TAV) naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexes 1, 2 et 3 issus de raisins de la récolte de l'année 2025, est autorisée dans les limites fixées aux  
mêmes annexes.
L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel est autorisée pour les vins sans IG produits sur 
les aires de production ayant fait l’objet d’une autorisation pour des vins AOP ou IGP, dans les limites 
fixées pour ces vins AOP ou IGP.

Article 2

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le  
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 
mois  à  compter  de  sa  publication.  La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication

Article 4

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur 
interrégional  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  la  déléguée  territoriale  de 
l'Institut national de l'origine et de la qualité et le délégué régional de FranceAgriMer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 18 septembre 2025
 

Fabienne BUCCIO
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Annexe 1
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée

Nom de l’indication géogra-
phique (AOC/AOP ou IGP)

(suivi ou non d’une dénomi-
nation géographique complé-

mentaire)

Couleur(s
)

(Le cas 
échéant)

Type(s) de 
vin

(Le cas 
échéant)

Variété(s)

(Le cas 
échéant)

Noms des dépar-
tements et/ou des 

partie(s) de dé-
partement(s) 
concerné(e)s

(Le cas échéant)

Limite d'enrichis-
sement maximal

(% vol.)

Richesse 
minimale 
en sucre 

des raisins
(g/l de 
mout)

(Le cas 
échéant)

Titre alcoo-
métrique vo-

lumique natu-
rel minimal

(% vol.)

(Le cas 
échéant)

Titre alcoomé-
trique volu-
mique total 

maximal après 
enrichissement

(% vol.)

(Le cas échéant)

AOP Saint-Pourçain
1 %

AOP Côtes d’Auvergne 1 %

AOP Côtes du Forez 1 %

AOP Côte Roannaise 1 %

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour la richesse minimale en sucre des raisins, le titre alcoométrique volumique naturel minimum et le 
titre alcoométrique volumique total maximum, dérogatoires pour la récolte 2025 à celles figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques.
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Annexe 2 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vins bénéficiant d'une indication géographique protégée

Nom de l’indication géogra-
phique (AOC/AOP ou IGP)

(suivi ou non d’une dénomi-
nation géographique complé-

mentaire)

Couleur(s)

(Le cas 
échéant)

Type(s) de 
vin

(Le cas 
échéant)

Variété(s)

(Le cas 
échéant)

Noms des dépar-
tements et/ou des 

partie(s) de dé-
partement(s) 
concerné(e)s

(Le cas échéant)

Limite d'enrichis-
sement maximal

(% vol.)

Titre alcoo-
métrique vo-

lumique natu-
rel minimal

(% vol.)

(Le cas 
échéant)

Titre alcoomé-
trique volu-
mique total 

maximal après 
enrichisse-

ment
(% vol.)

(Le cas 
échéant)

IGP Puy de Dôme 1,5 %

IGP Val de Loire
Allier

Puy-de-Dôme 1,5 %

IGP Urfé 1,5 %

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour le titre alcoométrique volumique acquis minimal et maximal après enrichissement, dérogatoires 
ou complémentaires, pour la récolte 2025, à celles figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques.
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Annexe 3
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins sans indication géographique

Département Couleur(s)

(Le cas échéant)

Type(s) de vin

(Le cas échéant)

Variété(s)

(Le cas échéant)

Limite d’enrichissement maximal 
récolte 2025 (% vol)

ALLIER 1,5%

LOIRE

en dehors des parties délimi-
tées par l’aire de production 

des vins « AOP Côtes du 
Rhône », « AOP Château-

Grillet », « AOP Condrieu » et 
« AOP Saint-Joseph »

1,5%

PUY-DE-DÔME 1,5%

Pour mémoire     :  
Les paramètres non spécifiés dans les annexes renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges respectifs et dans les règlements du conseil de l’Union 
Européenne susvisés.
En application des règlements du conseil de l’Union Européenne susvisés et du code rural et de la pêche maritime, toute technique règlementaire de méthode 
d’enrichissement, y compris le sucrage à sec, est autorisée, conformément aux pratiques œnologiques dans les départements susvisés et aux demandes reçues.
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